
Cet ensemble fut réalisé sur les 

ruines d'une ancienne seigneurie, 

acquise le 31 juillet 1700 par Claude 

Marcel de Rutant. Il aurait fait 

raser cette seigneurie pour vice 

de forme et il a édifié le château 

actuel durant les années 1730 à 

1733. Le constructeur en serait 

Orphée de Galéen, architecte au 

service du duc de Lorraine. 

Le château se compose d'un 

corps central important à deux 

niveaux d'habitation, flanqué de 

deux bâtiments en retour sur la 

cour d'entrée. Ces deux bâtiments 

sont à usage de dépendances. La 

composition du parc est faite sur 

les principes du jardin à l'anglaise.

Saulxures-les-Nancy

Cet ensemble a été édifié, sous le règne de Louis XV, durant 

les années 1730, par le Comte Claude-Marcel de Rutant, 

capitaine de Cuirassiers, Major du Régiment aux Gardes de 

SAR le Duc de Lorraine.

 Vue sur le parc

Aile Ouest du château

Site inscrit

Date de protection : 28 janvier 1970  ~ Superficie :  14,08 ha

Le Château de 
Saulxures et son parc
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Critères de classement

→ Pittoresque
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Périmètre du site

DREAL Grand Est 
© IGN Scan 25®

Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~ Le verger

2 ~  Le château le soir

3 ~  Vue sur le parc depuis l'intérieur du château

4 ~  Vue du château côté Sud

Références juridiques

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

Pour plus 
d’informations

Contact

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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Le Château de Saulxures 

et son parc
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2

→  Classés au titre des monuments historiques : des éléments intérieurs

→  Inscrites au titre des monuments historiques : des parties du château (façades, toitures du bâtiment principal et des communs, terrasse)
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